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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Sous Préfecture de Castellane 
Affaire suivie par Mme E. VERDINO 
Tel. : 04.92.36.77 65 
Fax : 04.92.83.76.82 
sp-castellane@alpes-de-haute-provence.gottv.fr  

Castellane, le — 9 »UT 20P 

ARRÊTE PRÉFECTORAL n°2017 - /LÀ - v 04 

autorisant le déroulement d'un trail en montagne intitulé 
"6ème Trail de Dormillouse " le 13 août 2017 

LE PRÉFET (les ALPES de HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le Code du Sport, 

Vu le Code Général des Collectivités, 

Vu le Code de la route, 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-200-003 du 19 juillet 2017, donnant délégation de signature à M. 
Christophe Duvernc, sous-préfet de l'arrondissement de Castellane ; 

Vu la demande ainsi que les pièces versées au dossier, formulée par M. Gilbert 
MATHIEU, Président de l'association « Union Sportive de la Blanche », en vue d'organiser 
un trait en montagne intitulé « eme Trail de Dormillouse », le 13 août 2017, 

Vu la liste des signaleurs agréées par le présent arrêté (annexe I) et les parcours (annexe 2), 

Vu l'avis émis par M. le Président de la Commission Départementale des Courses Hors 
Stade des Alpes de Haute-Provence, joint à la demande, 

Vu les consultations et avis émis par le sous-préfet de Barcelonnette, le président du 
Conseil Départemental, le colonel, commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Alpes-de-Haute-Provence, le directeur départemental des Services d'Incendie et de 
Secours, la directrice départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations, le directeur départemental des Territoires, le directeur de l'Agence 
départementale de l'Office National des Forêts, le président de la Fédération des Alpes-de-
Haute-Provence pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique et les maires des 
communes concernées ; 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet de Castellane, 
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ARRÊTE 

ARTICLE le - 

M. Gilbert MATHIEU, Président de l'Association «Union Sportive de la Blanche» est 
autorisé à organiser, sous son entière responsabilité, la course pédestre en montagne 
dénommée "C'" Trait de Dormillouse", le 13 août 2017 selon les itinéraires ci-joints et 
dans les conditions fixées ci-après : 

Course nature en terrain varié (piste forestière, chemin monotrace et alpages) composée de 
trois parcours : 10, 24 et 42 km dont le départ et l'arrivée se feront à la station de Montclar. 
Cette manifestation regroupe un maximum de 250 participants. Cette manifestation est sous 
l'égide de la Fédération Française d'Athlétisme. 

ARTICLE 2  - 

Lors du déroulement de l'épreuve, les concurrents bénéficieront d'une priorité de passage 
qui devra être assurée par des signaleurs, munis de gilet haute visibilité à la norme NF et de 
piquet K10 en nombre suffisant, et se conformer à la réglementation en vigueur ;. 

En tout état de cause, aucune signalisation indiquant les parcours ne devra être apposée sur 
les supports de panneaux directionnels et de police ; aucun marquage au sol n'est autorisé. 
L'enlèvement de toute indication devra être fait dès la fin de la manifestation. À l'issue de 
l'épreuve, les organisateurs devront procéder à l'enlèvement des détritus éventuels en 
bordure des routes départementales. 

ARTICLE 3 - 

L'organisateur sera responsable tant vis-à-vis de l'État, du département, des communes ou 
des tiers, des accidents de toute nature, des dégradations qui pourraient éventuellement être 
occasionnées sur les routes, les chemins ou leurs dépendances à l'occasion du déroulement 
de l'épreuve susvisée. 

Aucun recours contre l'État, le département ou les communes ne pourra être exercé en 
raison des accidents qui pourraient survenir aux organisateurs, aux concurrents ou aux tiers 
ou des avaries causées à leurs véhicules au cours du déroulement de l'épreuve susvisée, par 
suite du mauvais état des voies publiques ou de leurs dépendances. 

ARTICLE 4 - 

Le dispositif de sécurité prévu par les organisateurs devra être strictement mis en oeuvre et 
maintenu pendant toute la durée de l'épreuve. Il comprendra au minimum: 
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Assistance sécurité : 

— responsable de l'épreuve Mr Gilbert MATI-HEU, 
— 20 signaleurs équipés de 4 véhicules 4x4 et de 2 quads 
— parcours balisé à l'aide de barrières, panneaux et rubalises 
— des équipes ouvreuses et de fermetures 
— couverture transmissions par radios. 

Assistance médicale : 

— 2 ambulances : SARL VAL BLANCHE équipées de matériels de 1" secours 
dont un DAE, 

— 2 secouristes équipés d'un véhicule 4x4, 
- 1 médecin : Docteur GOURE, 
- 5 postes de secours. 

Toute demande de secours de l'organisateur devra être formulée auprès du Centre de 
Traitement de l'Alerte (CTA) des Alpes-de-Haute-Provence via le 18 ou le 112. Il veillera 
à ce que les accès aux divers sites de l'épreuve soient libres en toutes circonstances, de 
façon à faciliter la circulation des engins de secours. Le Service départemental d'incendie 
et de secours se réserve le droit, en cas de force majeure, d'utiliser les divers axes routiers 
privatisés à l'occasion de la manifestation ; 

Le transport vers une structure hospitalière s'effectuera sur ordre du médecin du SAMU et 
selon ses recommandations. 

Précautions particulières : pas de parcours dangereux ou exposés, mais des passages 
à signaler par un pannenutage destiné aux concurrents : 

- des pierres et des blocs instables : en forêt domaniale de la Blanche (routes de la Chau et 
du Col Bas et le sentier de Bernardes), cheminement le long de talus dominés par des 
pierres instables, à baliser, ne pas laisser les concurrents couper clans les talus ; 

- un "passage canadien" pour le bétail est installé à demeure sur la route de Mouriayes 
(point 8 du plan de situation) : il s'agit de barrières métalliques à signaler aux concurrents ; 

- balisage à préserver sur les sentiers de randonnée : la zone du trail est parcourue par des 
itinéraires de randonnée, l'organisateur veillera à ce que les équipements et le balisage ne 
soient pas dégradés ; 

- pâturages : le trait utilise des chemins à proximité de pâturages, l'organisateur a rencontré 
les éleveurs ; 

- autres activités : l'organisateur est invité à contacter les ayants-droit et utilisateurs des 
routes forestières que le Trait utilisera (Comité de vol à voile, VTT, agriculteurs). Un 
panneautage approprié sera disposé. 
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Enfin, l'ONF désigne ►e technicien Joffrey Debonnaire : Tel 06 25 39 80 94 comme 
interlocuteur pour les modalités pratiques de la course (éleveurs ou autres personnes à 
contacter, circulation du véhicule d'assistance) . 

La fermeture systématique de chaque parcours par au moins 1 organisateur et gestion des 
abandons sous la responsabilité de l'organisateur jusqu'à un retour au point de départ. La 
fermeture par• un VTM ne semble en outre, pas opportune. 

ARTICLE 5  - 

Les fiais occasionnés par la mise en place du service d'ordre sont à la charge de 
l'organisateur. 

ARTICLE 6 - 

Tout incident mettant en cause la sécurité des spectateurs, de l'organisateur ou des 
participants devra être immédiatement porté à la connaissance du Préfet. 

Le déroulement de l'épreuve pourra être interrompu à tout moment par l'autorité 
préfectorale ainsi que par le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie des 
Alpes de Haute-Provence ou son représentant, s'il apparaît que les conditions (y compris 
météorologiques) de sécurité ne se trouvent plus remplies, malgré la mise en demeure qui 
attrait été faite à l'organisateur par l'autorité administrative ou ses représentants qualifiés, 
pour faire respecter par les participants et les spectateurs les dispositions que le règlement 
particulier de l'épreuve prévoyait en vue de leur protection. 

Les organisateurs aviseront également les maires des communes concernées afin que ces 
derniers usent des pouvoirs de police dont ils sont investis aux ternies de l'article L.221I-1 
et suivants du Code Général des Collectivités territoriales. 

ARTICLE 7  - 

Les coureurs devront avoir fourni, ou être en mesure de présenter aux organisateurs, soit 
une licence en cours de validité, soit un certificat médical datant de moins d'un an avec la 
mention « apte à la course à pied en compétition ».Une autorisation parentale es obligatoire 
pour les mineurs. D'une manière générale, les règles et normes de sécurité de la Fédération 
Française d'Athlétisme devront être respectées. 

ARTICLE 8 - 

L'organisateur devra veiller aux précautions environnementales suivantes : 

Conditions générales :  

baliser uniquement avec des matériaux provisoires (rubalise bio-dégradable et 
peinture lavable). Le fléchage sera distinct de celui des chemins de randonnée 
ne pas utiliser les arbres comme support à des installations pouvant les détériorer 
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enlever, dès la fin de la manifestation ou dans un délai de 24 heures, les déchets que 
te trait pourra amener 
L'usage de tout engin motorisé dans les massifs forestiers, sur les sentiers de 
randonnées (balisés ou non), ainsi qu'en dehors des voies autorisées à la circulation 
publique est strictement interdit (y compris pour le balisage/débatisage, l'ouverture 
et la fermeture de la course, la collecte des déchets et/ou encore pour les membres 
de l'organisation devant se rendre sur leurs postes si ceux-ci sont situés hors des 
voies autorisées à la circulation publique). 
À ce titre, les articles L. 362-1 à 8 et R. 362-1 à 5 du code de l'Environnement, la 
circulaire ministérielle du 6 septembre 2005 relative à la circulation des quads et 
autres véhicules à moteur dans les espaces naturels, ainsi que les arrêtés 
préfectoraux et communaux s'y rapportant devront être respectés. 
Seuls les services de gendarmerie, de police et les inspecteurs de l'environnement, 
dans l'exercice de leurs missions ainsi que le médecin de service, sont en droit de 
déroger à cette réglementation dans le cadre de leurs interventions sur cette 
épreuve. 
les ouvreurs, signaleurs, suiveurs, fermeurs et la presse ne pourront pas 
utiliser d'engins à moteur en dehors des voies ouvertes à la circulation 
publique. 

ARTICLE 9 - 

L'emploi du feu est strictement interdit. Les dispositions prévues par les arrêtés 
préfectoraux n°2013-1472 modifié et n°2013-1473 du 4 juillet 2013 relatif à la prévention 
des incendies de forêt et des espaces naturels et n°2013-1697 du 1" août 2013 portant 
réglementation de l'accès et de la circulation dans les bois, forêts, landes, maquis, 
garrigues, boisements, plantations en prévention du risque d'incendie devront être 
strictement respectées. 

ARTICLE 10 - 

Les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile de l'organisateur, à l'occasion de 
cette manifestation, sont assurées suivant police souscrite le 3 mai 2017 auprès de la 
compagnie ALLIANZ ASSURANCES. 

ARTICLE 11 - 

Le présent arrêté peut faire l'objet de recours, dans le délai de deux mois, dans les 
conditions suivantes : 

- soit un recours gracieux auprès du Préfet des Alpes de Haute-Provence 
- soit un recours hiérarchique devant le Ministre de l'Intérieur, Direction des Libertés 
Publiques et des Affaires Juridiques — Sous-Direction de la Circulation et de la Sécurité 
Routières — I, Place Beauvau — 75800 PARIS 

dans ces deux cas, le silence gardé par l'administration, pendant plus de deux mois, vaut 
décision de rejet. Un nouveau délai de deux mois est alors ouvert pour saisir le Tribunal 
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Administratif', à compter du jour de l'expiration de la période précitée, ou à compter du jour 
de la réponse explicite de l'autorité saisie. 

- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille — 22-24, rue 
Breteuil — 13281 MARSEILLE CEDEX 06. Dans ce cas pour être recevable le recours, 
établi en 3 exemplaires, doit mentionner le nom, le prénom et l'adresse du requérant et 
l'exposé bref des motifs pour lesquels l'annulation ou le sursis de l'arrêté est demandé. 

ARTICLE 12  - 

Le sous-préfet de Castellane, le sous-préfet de Barcelonnette, le colonel, commandant le 
Groupement (le Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, le président du Conseil 
départemental, le directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, la 
directrice départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, le 
directeur départemental des Territoires, le directeur de l'Agence départementale de l'Office 
National des Forêts et les maires des communes concernées sont chargés chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 

— 	M. Gilbert MATHIEU 
Président de l'Association « Union Sportive de la Blanche » 
Maison des Jeunes 
04140 SEYNE-LES-ALPES 

dont copie sera transmise pour information à : 

- Monsieur Gilles MAZET Président de la C.D.C.H.S, 

- M. le Chef du service départemental de l'ONCFS, 

- Monsieur le Chef du Service Médical d'Urgence Centre Hospitalier de Digne-les-Bains 

- Monsieur le Président de la Fédération des Alpes de Haute-Provence pour la Pêche et 
la Protection du Milieu Aquatique 

et qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour le préfet e par délégation, 
le sous-préf/ le Castellane, 

Christophe DUVERNE 
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LISTE DES SIGNALEURS 

Tous les signaleurs doivent être munis de panneaux K10, de fanions de type KI et porteurs de gilets hante 
visibilité. 

Nom Prénom 
Date de 

Naissance adresse 
N° Permis de 

Conduire 

Guieu Jean Pierre 9/11/45 Seyne (04) 91145 

Mathieu Gilbert 19/01/59 Seyne (04) 770104300320 

Chauvin Philippe 5/03/56 Selonnet (04) 761253200047 

Daumas Nancy 04/01/85 Selonnet (04) 010504300053 

Colombani Dominique 21/09/76 Seyne (04) 930204300002 

Martin Ludovic 24/08/75 Seyne (04) 930204300218 

Chevron Caroline 20/12/76 Saint Vincent (04) 950313302703 

Chevron Eric 29/12/69 Saint Vincent (04) 900483230134 
Rey Brigitte 28/08/59 Seyne (04) 841026310213 

De Mecquenem François 9/11/56 Selonnet (04) 750959560048 

Bayle Nicole 27/07/58 Le Vernet (04) 790334311505 

Cuche Christophe 29/04/58 Valensole (04) 77081330384 

Guieu Jean-Baptiste 13/10/89 Seyne (04) 090804300147 

Reynaud Frédéric 28/12/73 Saint Vincent (04) 911105200084 

Richaud Sophie 30/10/78 Saint Vincent (04) 941104300060 

Labeille Corinne 4/08/59 Seyne (04) 751113313322 

Laurent Patrick 20/05/67 Verdaches (04) 850538110398 

Jarre Michel 13/10/52 Seyne (04) 57405 

Martin Marie-Hélène 17/03/77 Seyne (04) 941205200033 

Blondelle Jacques 23/04/52 Saint Vincent (04) 970119 
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Parcours commun 

UMM  Parcours seul Pré La Selle 10km 

	Parcours seul Col Bas 24km 

Parcours seul Les Crêtes 42km 

Départ / Arrivée 

Poste de secours / ravitaillement 
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ORGANISATION DES SECOURS : 

Départ / Arrivée : 
-1 médecin coordinateur + Quad 
-1 ambulance d'évacuation 
-1 ambulance de rapatriement 

Ravitaillement du bois du Tour : 
-1 secouriste 

Ravitaillement du Col Bas : 
-1 secouriste + Quad 

NOTA : le poste du Col bas sera itinérant, il se positionnera au ravitaillement du 
Bois du Tour avant le passage des premiers coureurs et regagnera le poste du 
Cols Bas par la piste de l'Ambouin. 

4 Communes traversées  

Montclar 

St Vincent les Forts 

Le Lauzet 

Seyne les Alpes 

Zone d'extraction par portage 

Zone d'extraction ambulance 

Zone d'extraction 4x4 

Piste de liaison des secours 

Route de liaison des secours 

Départ / Arrivée 

Poste de secours et secouriste 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Environnement et Risques 
Pôle Eau 

Digne-les-Bains, le 	0 8 AOUT 2011 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2017- 	- 00 3 
portant mise en place 

du stade de crise à la sécheresse 
sur le bassin versant de l'Asse 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE, 
Chevalier. de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement ; 
Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212-1, L.2212-2 et L.2215-1 ; 

Vu le décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992 portant application de l'article L. 211-4 (alinéa 1) du 
Code de l'Environnement relatif à la limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau ; 
Vu la circulaire du 18 mai 2011 de Madame la Ministre de l'Écologie, du Développement Durable 
du Transport et du Logement relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension 
des usages de l'eau en période de sécheresse ; 
Vu l'arrêté préfectoral n°2016-153-012 du 1 juin 2016 portant approbation du Plan d'Action 
Sécheresse des Alpes-de-Haute-Provence ; 
Vu le « Plan d'Action Sécheresse » annexé à l'arrêté ci-dessus ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2017-188-009 en date du 7 juillet 2017 établissant le stade de vigilance sur 
le département des Alpes-de-Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n°2017-202-017 en date du 21 juillet 2017 établissant le stade d'alerte sur le 
bassin versant de l'Asse ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2017-208-002 en date du 27 juillet 2017 établissant le stade d'alerte 
renforcée sur le bassin versant de l'Asse ; 
Considérant les faibles débits mesurés sur l'Asse par les services de la Direction Départementale 
des Territoires des Alpes-de-Haute Provence ; 

Considérant la nécessité de laisser un débit minimal dans le cours d'eau permettant l'alimentation 
en eau potable des communes et la survie des espèces vivant dans ce milieu ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-
Provence, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté 
Le stade de crise à la sécheresse est établi sur le bassin versant de l'ASSE. 
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ARTICLE 2 : Durée d'application 

Les prescriptions du présent arrêté préfectoral sont applicables dès sa notification aux communes 
visées en annexe 1. 

En absence d'arrêté préfectoral de suspension ou modification du présent arrêté, son délai de 
validité s'arrête au 15 octobre 2017. 

ARTICLE 3 : Mesures de limitation des usages de l'eau 

Sont suspendus les usages suivants : 

• Le lavage de véhicule et des voiries ; 

• Le remplissage complet des piscines privées existantes à la date du déclenchement du 
stade d'alerte ; 

• Le nettoyage des terrasses et des façades ; 

• L'arrosage des pelouses, stades et golfs ; 

• L'arrosage des jardins potagers, des fleurs, massifs floraux, arbres et arbustes ; 

• L'alimentation des fontaines ; 

• Les prélèvements destinés à la production agricole, par pompage, forage profond et canaux 
gravitaires. 

Des dérogations individuelles pourront être accordées sous réserve du dépôt d'une demande 
argumentée et recevable auprès des Services de l'État. 

ARTICLE 4 : Mesures de réduction des prélèvements d'eau. 

Ces mesures, rappelées en annexe n°2, sont applicables à la totalité des communes du bassin 
versant de l'ASSE recensées à l'annexe n°1 du présent arrêté. 

Prélèvements destinés à l'Alimentation en Eau Potable 

Les prélèvements en eau issus de source ou de pompage en cours d'eau doivent être diminués de 
50 % en volume. 

Réseaux sécurisés et retenues constituées 
Les prélèvements sur les réseaux sécurisés et l'utilisation des retenues en eau constituées en dehors 
de la période d'étiage ne sont pas soumis à des limitations d'usage. 

Néanmoins, il est interdit d'arroser entre 9 et 19 heures et de mettre à niveau ces retenues. 

ARTICLE 5  : Systèmes de mesure 
Les compteurs ou systèmes de comptage agréés des prélèvements dans le milieu naturel doivent être 
relevés tous les quinze jours. 

Les pétitionnaires devront adresser en fin de saison d'irrigation le registre relevant l'ensemble des 
prélèvements effectués durant la saison. 

ARTICLE 6 : Rôle des Maires 

Les Maires sont invités à assurer une très large diffusion du présent arrêté et à procéder à une forte 
sensibilisation des citoyens de leurs communes aux éventuelles difficultés à venir. 
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Pour le Préfet 
Et par délégation 
secrétaire Générale 

am GARCIA 

Les Maires peuvent, s'ils le jugent utile pour la salubrité publique, signer un arrêté municipal 
renforçant les mesures de restriction. 

ARTICLE 7 : Sanctions 

Quiconque prélèvera de l'eau sans déclaration ou autorisation au titre de la loi sur l'eau sera puni 
des peines prévues par la réglementation (contravention de 5* classe ou délit). 

Quiconque aura contrevenu aux mesures prescrites par le présent arrêté sera puni de la peine 
d'amende prévue pour les contraventions de 5* classe. 

ARTICLE 8 : Autres bassins versants du département 

Dans les bassins versants du département non concernés par un arrêté de sécheresse spécifique, les 
mesures relatives au stade de vigilance sont maintenues. Dans ce cadre, chaque usager doit porter 
une attention toute particulière à ses besoins en eau et limiter au strict nécessaire sa consommation. 

Le but de ce premier stade est une large information de la population qui doit comprendre : 
• La sensibilisation aux économies d'eau pour toutes les catégories d'usagers ; 
• L'anticipation sur les éventuelles restrictions ; 
• Le début de l'enregistrement des comptages tous les quinze jours. 

Cette dernière disposition s'applique à toutes les catégories de prélèvements. 

ARTICLE 9 : Recours 

En application de l'article L. 214-10 du code de l'environnement, la présente décision peut être 
déférée auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans les formes prévues à l'article L. 514-6 
du même code. 

ARTICLE 10 : Publicité et information des tiers 

Le présent arrêté sera tenu à la disposition de tout intéressé et affiché dans chaque mairie du bassin 
versant. 

La publicité du présent arrêté sera réalisée, par les soins du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11 : Mesures exécutoires 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-préfet de Digne-les-
Bains, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, les Maires, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à tous les 
Maires du bassin versant et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

La copie du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le Préfet Coordonnateur de 
Bassin Rhône Méditerranée Corse. 



ANNEXE 1 
Liste des communes du bassin versant de l'ASSE concernées par les réductions de prélèvements 

d'eau : stade de CRISE 

Département des ALPES de ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

LISTE DES COMMUNES DU BASSIN VERSANT DE L'ASSE 

Barrême Majastres 

Beynes Mézel 

Blieux Moriez 

Bras d'Asse Oraison 

Brunet Puimoisson 

Castellane Saint André les Alpes 

Chateauredon Saint Jacques 

Chaudon Norante Saint Jeannet 

Clumanc Saint Julien d'Asse 

Entrages Saint Jurs 

Entrevennes Saint Lions 

Estoublon Senez 

La Palud sur Verdon Tartonne 

Lambruisse Valensole 

Le Castellet Villeneuve 
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ANNEXE 2 
Mesures de restriction mises en place lors du stade « CRISE » en application du Plan d'Action 

Sécheresse 
Département des ALPES de ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Usages de l'eau Mesures de limitation 

Prélèvements destinés à l'Alimentation en Eau Potable 

Source, Forage, Pompage en cours d'eau 
Prélèvement en nappe d'accompagnement 
de cours d'eau, Eaux brutes provenant de 
réserves affectées (constituées hors des 

périodes d'alerte) 

- Diminution de 50 % des volumes de prélèvement 
autorises 

Prélèvements destinés à la production agricole par pompage 
Réseau d'eau potable, 

Forage, Prélèvement en nappe d'eau 
souterraine, Pompage en cours d'eau 

Prélèvement en nappe d'accompagnement 
de cours d'eau 

- Suspension de tout prélèvement 

Prélèvements destinés à la production agricole par canaux gravitaires 

Prélèvements en cours d'eau - Suspension de tout prélèvement 

Prélèvements destinés à la production agricole par techniques économes 

Goutte à goutte, Micro-aspersion, Pivot 
Cultures en godets, Semis 	

, - Suspension de tout prélèvement 

Prélèvements destinés à la production agricole par utilisation de retenues 

Eaux brutes provenant de réserves affectées 
(constituées hors des périodes d'alerte) 

- Utilisation possible des réserves, mais remplissage 
et mise à niveau interdits 
- Interdiction d'arrosage de 9 h à 19h 

Prélèvements non destinés à l'A.E.P. et la production agricole 

Arrosage des : Fleurs et massifs floraux, 
Arbres et arbustes, Jardins potagers, 

Pelouses, Stades et espaces sportifs, Golfs 

- Suspension de tout prélèvement Lavage des véhicules automobiles et des 
voiries 

Piscines 

Plans d'eau de loisirs 

Fontaines - Fontaines fermées 

Industries, Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement (ICPE) 

- Suspension de tout prélèvement, sauf pour raison 
de sécurité 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Environnement et Risques 
Pôle Eau 

Digne-les-Bains, le 	0 8 AOUT 2017 

ARRETE PREFECTORAL N° 2017- .2 - 
portant mise en place 

du stade d'alerte à la sécheresse 
sur le bassin versant du LARGUE 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE, 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212-1, L.2212-2 et L.2215-1 ; 

Vu le décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992 portant application de l'article L. 211-4 (alinéa 1) du 
Code de l'Environnement relatif à la limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau ; 

Vu la circulaire du 18 mai 2011 de Madame la Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable 
du Transport et du Logement relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension 
des usages de l'eau en période de sécheresse ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2016-153-012 du 1 juin 2016 portant approbation du Plan d'Action 
Sécheresse des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu le « Plan d'Action Sécheresse » annexé à l'arrêté ci-dessus ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 07 juillet 2017 établissant le stade de vigilance sur le département 
des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu l'avis du Comité de Gestion Collégiale de l'Eau du 8 août 2017 ; 

Considérant la nécessité d'anticiper les périodes de sécheresse par une planification préalable des 
mesures de limitation afin de faciliter la gestion de la ressource en eau en période de crise et 
renforcer la coordination par bassin versant ; 

Considérant les faibles débits mesurés sur le Largue par les services de la Direction 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute Provence ; 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute 
Provence, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet de l'Arrêté 

Le stade d'alerte à la sécheresse est établi sur le bassin versant du LARGUE. 

ARTICLE 2 : Autres bassins versants du département 

Dans les bassins versants du département non concernés par un arrêté de sécheresse spécifique, les 
mesures relatives au stade de vigilance sont maintenues. Dans ce cadre, chaque usager doit porter 
une attention toute particulière à ses besoins en eau et limiter au strict nécessaire sa consommation. 
Le but de ce premier stade est une large information de la population qui doit comprendre : 

• La sensibilisation aux économies d'eau pour toutes les catégories d'usagers ; 

• L'anticipation sur les éventuelles restrictions ; 

• Le début de l'enregistrement des comptages tous les quinze jours. 

Cette dernière disposition s'applique à toutes les catégories de prélèvements. 

ARTICLE 3 : Durée d'application 

Les prescriptions du présent arrêté préfectoral sont applicables dès sa notification aux communes 
visées en annexe 1. 

En absence d'arrêté préfectoral de suspension ou modification du présent arrêté, son délai de 
validité s'arrête au 15 octobre 2017. 

ARTICLE 4 : Mesures de limitation des usages de l'eau 

Sont suspendus les usages suivants : 

• le lavage de voitures en dehors des stations de lavage ; 

• le remplissage complet des piscines privées existantes à la date du déclenchement du stade 
d'alerte ; seule reste possible la remise à niveau pour compensation de l'évaporation ; 

• les écoulements permanents dans les caniveaux ; seuls restent autorisés les lavages strictement 
nécessaires à la salubrité publique ; 

• l'arrosage diurne des pelouses et espaces verts (8 heures à 20 heures) ; 

• l'arrosage diurne des jardins potagers (8 heures à 20 heures) ; 

• le nettoyage des terrasses et des façades ne faisant pas l'objet de travaux. 

ARTICLE 5 : Mesures de réduction des prélèvements d'eau. 

Ces mesures, rappelées en annexe n°2, sont applicables à la totalité des communes du bassin 
versant du Largue recensées à l'annexe n°1 du présent arrêté. 
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Prélèvements destinés à l'Alimentation en Eau Potable 

Les prélèvements en eau issus de source ou de pompage en cours d'eau doivent être diminués de 
20 % en volume. 

Prélèvements destinés  à la production agricole par pom«rseausécwhé  
Les prélèvements en eau issus de source ou de pompage en cours d'eau doivent être diminués de 
20 % en volume. 

Les prélèvements issus des eaux brutes provenant de réserves affectées (Réserves constituées hors 
des périodes d'alerte ou d'alerte renforcée) ne sont pas concernés par cette limitation. 

Par ailleurs, les arrosages sont interdits entre 11 et 18 heures. 

Prélèvements agricoles collectifs et individuels intégrés au protocole de gestion du Largue 
Le protocole de gestion élaboré pour le bassin versant du Largue doit être mis en oeuvre à compter 
de la notification de présent arrêté. Ces protocoles destinés à garantir la conservation du débit 
d'alerte sont annexés au présent arrêté (annexe n°3). 

Prélèvements destinés à la production agricole par canaux gravitaires 
Les prélèvements en eau issus de source, de pompage ou prise gravitaire en cours d'eau doivent être 
diminués de 20 % en débit. 

Les débits réservés établis par Arrêté Préfectoral doivent être respectés en aval des prises d'eau. 

Prélèvements destinés à la production agricole par techniques économes  

Les prélèvements en eau destinés à la production agricole par techniques d'arrosage économes 
(Micro-aspersion, pivot et cultures en godet ou semis) doivent être diminués de 20 % en volume. 

Utilisation des retenues ou de réseaux sécurisés 
L'utilisation des retenues en eau et des réseaux sécurisés ne sont pas soumis à des limitations 
d'usage. 

ARTICLE 6 : Systèmes de mesure 

Les compteurs ou systèmes de comptage agréés des prélèvements dans le milieu naturel doivent être 
relevés tous les quinze jours. 

Les pétitionnaires devront adresser en fin de saison d'irrigation le registre relevant l'ensemble des 
prélèvements effectués durant la saison. 

ARTICLE 7 : Rôle des Maires 

Les Maires sont invités à assurer une très large diffusion du présent arrêté et à procéder à une forte 
sensibilisation des citoyens de leurs communes aux éventuelles difficultés à venir. 

ARTICLE 8 : Sanctions 

Quiconque prélèvera de l'eau sans déclaration ou autorisation au titre de la loi sur l'eau sera puni 
des peines prévues par la réglementation. (contravention ou délit de 5ème classe.). 

Quiconque aura contrevenu aux mesures prescrites par le présent arrêté sera puni de la peine 
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d'amende prévue pour les contraventions de 5ème classe. 

ARTICLE 9 : Recours 

En application de l'article L. 214-10 du Code de l'Environnement, la présente décision peut être 
déférée auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans les formes prévues à l'article L. 514-6 
du même Code. 

ARTICLE 10 : Publicité et information des tiers 

Le présent arrêté sera tenu à la disposition de tout intéressé et affiché dans chaque mairie du 
département. 

La publicité du présent arrêté sera réalisée, par les soins du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11 : Mesures exécutoires 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute Provence, les Sous-Préfets de 
Barcelonnette, Castellane et Forcalquier, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, les Maires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à tous les Maires du département et publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

La copie du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le Préfet Coordonnateur de 
Bassin Rhône Méditerranée Corse. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La secrétaire générale, 

Myriam GARCIA 
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ANNEXE 1 

Liste des communes du bassin versant du LARGUE concernées par les réductions de 
prélèvements d'eau : stade d'ALERTE 

Département des ALPES de HAUTE-PROVENCE 

LISTE DES COMMUNES DU BASSIN VERSANT DU LARGUE 

AUBENAS LES ALPES REVEST DES BROUSSES 

BANON LA ROCIIEGIRON 

DAUPHIN SAINT ETIENNE LES ORGUES 

)(i -->JE FONT SAINT MAIME 

FORCALQUIER SAINT MARTIN LES EAUX 

L'HOSPITALET SAINT MICHEL L'OBSERVATOIRE 

LARDIERS SAUMANE 

LIMANS VACHERES 

MANE VILLEMUS 

ONGLES VILLENEUVE 

REILLANNE VOLX 
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ANNEXE 2 
Mesures de restriction mises en place lors du stade « Alerte » en application du Plan d'Action 

Sécheresse 
Département des ALPES de HAUTE-PROVENCE 

Usages de l'eau Mesures de limitation 
Prélèvements destinés à l'Alimentation en Eau Potable 

Source - Diminution du débit de prélèvement de 20 % 

Forage 
Pompage en cours d'eau 

Prélèvement en nappe d'accompagnement 
de cours d'eau 

- Interdiction d'arrosage entre 11h et 18h 
- Diminution du volume de prélèvement de 20 % 

Eaux brutes provenant de réserves affectées 
(constituées hors des périodes d'alerte) 

- Priorisation d'utilisation 
- Interdiction d'arrosage entre 11h et 18h 
- Pas de limitation de volume 

Prélèvements destinés à la production agricole par pompage 

Réseau d'eau potable (sous réserve de 
l'accord de la collectivité concernée) 

- Interdiction d'arrosage entre 11h et 18h 
Forage 

Prélèvement en nappe d'eau souterraine 

Pompage en cours d'eau 
Prélèvement en nappe d'accompagnement 

de cours d'eau 

- Interdiction d'arrosage entre Ilh et 18h 
- Diminution du volume de 20 % par rapport à 
l'autorisation mensuelle 

Prélèvements destinés à la production agricole par canaux gravitaires 

Prélèvements en cours d'eau 

- Diminution du volume de 20 % par rapport à l'État 
de Référence OU Protocole de gestion établi à 
l'échelle du bassin versant 
- Maintien dans le cours d'un débit réservé établi par 

arrêté préfectoral 

Prélèvements destinés à la production agricole par techniques économes 

Goutte à goutte 
Micro-aspersion 

Pivot 
Cultures en godets 

Semis 

- Diminution de 20 % du volume de prélèvement 
autorisé 

Prélèvements destinés à la production agricole par utilisation de retenues 

Eaux brutes provenant de réserves affectées 
(constituées hors des périodes d'alerte) 

- Pas de limitation 
- Recommandation de ne pas arroser entre 11h et 
18h 
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Prélèvements non destinés à l'A.E.P. et la production agricole 

Arrosage des : 
Pelouses 

Fleurs et massifs floraux 
Arbres et arbustes 
Jardins potagers 

Stades et espaces sportifs 
Golfs 

- Interdiction d'arrosage de 8h à 20h 

Lavage 

Véhicules 
automobiles 

- Interdit hors des stations professionnelles, sauf 
pour les véhicules ayant une obligation réglementaire 
(véhicules sanitaires, alimentaires, ...) ou technique 
(bétonnière, ...) et pour les organismes liés à la 
sécurité 

Voiries 

- Ecoulements permanents dans les caniveaux 
interdits 
- nettoyage des terrasses et façade ne faisant pas 
l'objet de travaux interdit 

Piscines 
- Remplissage des piscines (d'un volume total 

supérieur à 10m3) interdit, sauf compensation 
d'évaporation ou autorisation écrite du Maire 

Plans d'eau de loisirs - Pas de limitation 

Fontaines 

- Fontaines sans recyclage de l'eau fermées 
Les fontaines alimentées gravitairement à partir 
d'une source pourront n'être que partiellement 
fermées si l'usage de l'eau n'est pas préjudiciable 
aux milieux aquatiques 

Industries 
Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement (ICPE) 

- Respect des mesures de restriction d'eau en période 
de sécheresse contenue dans les arrêtés préfectoraux. 
Les ICPE soumises à déclaration devront respecter 
les arrêtés cadre complémentaires qui seront établis 
localement afin de préserver la ressource en eau 
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ANNEXE 3 
Liste des pétitionnaires disposant d'une autorisation de prélèvement en eau à usage d'irrigation 
sur le bassin versant du LARGUE concernées par les protocoles de gestion au stade d'ALERTE 

de sécheresse 
Département des ALPES de HAUTE-PROVENCE 

FDSIC 04 

Fédération Départementale des 
Structures d'Irrigation Collectives aGRICULTUF 

&TERRITOIF 
cubiaBE 
PIPES DE HAIITE.PRO4 

Largue : Regroupement des prises pour la mise en place de tours d'eau 

Commune Prélèvement 

Aubenas-les- 
Alpes 

GAEC Lure Luberon 

Reillane Alain ANGELVIN 

Villemus GAEC de la Queyrade 

Limans GAEC du Clôt de Bernard 

Limans Brigitte CORBON 

Commune Canal 

Saint Michel 
l'Observatoire 

Société Coopérative de 
Distillation 

Limans SCA La Laye 

Reillanne Sylvain MUSSERI 

Ballon GAEC des Rivarels 

Villemus Eric CHAILLOL 

Largue : - 20 % des autorisations de prélèvement 

Groupe Période de Chômage 

1 GAEC Lure Luberon Du lundi 8h au mardi 8h 

2 A. ANGELVIN (X15CI01) Du mardi 8h au mercredi 8h 

3 GAEC de la QUEYRADE Du mercredi 8h au jeudi 8h 

4 GAEC du Clot de Bernard Du jeudi 8h au vendredi 8h 

5 A. ANGELVIN (X15CI02) + B. CORBON Du vendredi 8h au samedi 8h 

6 Société coopérative de distillation + S. MUSSERI + SCA la 
Laye Du samedi 8h au dimanche 8h 

7 GAEC des Rivarels + E. CHAILLOL Du dimanche 8h au lundi 8h 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEIVIENTALE DES TERRITOIRES 
Service Environnement et Risques 
Pôle Eau 

Digne-les-Bains, le 08, MUT 2017 

ARRETE PREFECTORAL N° 2017- .4-2 0— 0 .111 
portant mise en place 

du stade d'alerte à la sécheresse 
sur le bassin versant du VERDON amont 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE, 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212-1, L.2212-2 et L.2215-1 ; 

Vu le décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992 portant application de l'article L. 211-4 (alinéa 1) du 
Code de l'Environnement relatif à la limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau ; 

Vu la circulaire du 18 mai 2011 de Madame la Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable 
du Transport et du Logement relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension 
des usages de l'eau en période de sécheresse ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2016-153-012 du 1 juin 2016 portant approbation du Plan d'Action 
Sécheresse des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu le « Plan d'Action Sécheresse » annexé à l'arrêté ci-dessus ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 07 juillet 2017 établissant le stade de vigilance sur le département 
des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu l'avis du Comité de Gestion Collégiale de l'Eau du 8 août 2017 ; 

Considérant la nécessité d'anticiper les périodes de sécheresse par une planification préalable des 
mesures de limitation afin de faciliter la gestion de la ressource en eau en période de crise et 
renforcer la coordination par bassin versant ; 
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Considérant le déficit pluviométrique des cinq derniers mois observés sur le bassin versant du 
Verdon amont ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute 
Provence, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet de l'Arrêté 

Le stade d'alerte à la sécheresse est établi sur le bassin versant du VERDON amont. 

ARTICLE 2 : Autres bassins versants du département 

Dans les bassins versants du département non concernés par un arrêté de sécheresse spécifique, les 
mesures relatives au stade de vigilance sont maintenues. Dans ce cadre, chaque usager doit porter 
une attention toute particulière à ses besoins en eau et limiter au strict nécessaire sa consommation. 
Le but de ce premier stade est une large information de la population qui doit comprendre : 

• La sensibilisation aux économies d'eau pour toutes les catégories d'usagers ; 

• L'anticipation sur les éventuelles restrictions ; 

• Le début de l'enregistrement des comptages tous les quinze jours. 

Cette dernière disposition s'applique à toutes les catégories de prélèvements. 

ARTICLE 3 : Durée d'application 

Les prescriptions du présent arrêté préfectoral sont applicables dès sa notification aux communes 
visées en annexe 1. 

En absence d'arrêté préfectoral de suspension ou modification du présent arrêté, son délai de 
validité s'arrête au 15 octobre 2017. 

ARTICLE 4 : Mesures de limitation des usages de l'eau 

Sont suspendus les usages suivants : 

• le lavage de voitures en dehors des stations de lavage ; 

• le remplissage complet des piscines privées existantes à la date du déclenchement du stade 
d'alerte ; seule reste possible la remise à niveau pour compensation de l'évaporation ; 

• les écoulements permanents dans les caniveaux ; seuls restent autorisés les lavages strictement 
nécessaires à la salubrité publique ; 

• l'arrosage diurne des pelouses et espaces verts (8 heures à 20 heures) ; 

• l'arrosage diurne des jardins potagers (8 heures à 20 heures) ; 

• le nettoyage des terrasses et des façades ne faisant pas l'objet de travaux. 

ARTICLE 5 : Mesures de réduction des prélèvements d'eau. 
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Ces mesures, rappelées en annexe n°2, sont applicables à la totalité des communes du bassin 
versant du Verdon amont recensées à l'annexe n°1 du présent arrêté. 

Prélèvements destinés à l'Alimentation en Eau Potable  

Les prélèvements en eau issus de source ou de pompage en cours d'eau doivent être diminués de 
20 % en volume. 

Prélèvements destinés à la production agricole par pompage ou réseau sécurisé 

Les prélèvements en eau issus de source ou de pompage en cours d'eau doivent être diminués de 
20 % en volume. 
Les prélèvements issus des eaux brutes provenant de réserves affectées (Réserves constituées hors 
des périodes d'alerte ou d'alerte renforcée) ne sont pas concernés par cette limitation. 

Par ailleurs, les arrosages sont interdits entre 11 et 18 heures. 

Prélèvements destinés à la production agricole par canaux gravitaires  

Les prélèvements en eau issus de source, de pompage ou prise gravitaire en cours d'eau doivent être 
diminués de 20 % en débit. 

Les débits réservés établis par Arrêté Préfectoral doivent être respectés en aval des prises d'eau. 

Prélèvements destinés à la production agricole par techniques économes 
Les prélèvements en eau destinés à la production agricole par techniques d'arrosage économes 
(Micro-aspersion, pivot et cultures en godet ou semis) doivent être diminués de 20 % en volume. 

Utilisation des retenues ou de réseaux sécurisés  

L'utilisation des retenues en eau et des réseaux sécurisés ne sont pas soumis à des limitations 
d ' usage. 

ARTICLE 6 : Systèmes de mesure 

Les compteurs ou systèmes de comptage agréés des prélèvements dans le milieu naturel doivent être 
relevés tous les quinze jours. 

Les pétitionnaires devront adresser en fin de saison d'irrigation le registre relevant l'ensemble des 
prélèvements effectués durant la saison. 

ARTICLE 7 : Rôle des Maires 
Les Maires sont invités à assurer une très large diffusion du présent arrêté et à procéder à une forte 
sensibilisation des citoyens de leurs communes aux éventuelles difficultés à venir. 

ARTICLE 8 : Sanctions 

Quiconque prélèvera de l'eau sans déclaration ou autorisation au titre de la loi su• l'eau sera puni 
des peines prévues par la réglementation. (contravention ou délit de 5' classe.). 

Quiconque aura contrevenu aux mesures prescrites par le présent arrêté sera puni de la peine 
d'amende prévue pour les contraventions de 5' classe. 
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ARTICLE 9 : Recours 

En application de l'article L. 214-10 du Code de l'Environnement, la présente décision peut être 
déférée auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans les formes prévues à l'article L. 514-6 
du même Code. 

ARTICLE 10 : Publicité et information des tiers 

Le présent arrêté sera tenu à la disposition de tout intéressé et affiché dans chaque mairie du 
département. 

La publicité du présent arrêté sera réalisée, par les soins du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11 : Mesures exécutoires 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute Provence, les Sous-Préfets de 
Barcelonnette, Castellane et Forcalquier, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, les Maires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à tous les Maires du département et publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

La copie du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le Préfet Coordonnateur de 
Bassin Rhône Méditerranée Corse. 

Pour le Préfet et par délégation, 
a secrétaire générale, 

Myriam GARCIA 

29 



ANNEXE 1 
Liste des communes du bassin versant du VERDON amont concernées par les réductions de 

prélèvements d'eau : stade d'ALERTE 
Département des ALPES de HAUTE-PROVENCE 

LISTE DES COMMUNES DU BASSIN VERSANT DU VERDON AMONT 

Allons 

Alios 

Beauvezer 

Colmars 

Lambruisse 

La Mure Argens 

Saint André les Alpes 

Thorame Basse 

Thorame Haute 

Villars-Colmars 
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ANNEXE 2 
Mesures de restriction mises en place lors du stade « Alerte » en application du Plan d'Action 

Sécheresse 
Département des ALPES de HAUTE-PROVENCE 

Usages de l'eau Mesures de limitation 

Prélèvements destinés à l'Alimentation en Eau Potable 

Source - Diminution du débit de prélèvement de 20 % 

Forage 
Pompage en cours d'eau 

Prélèvement en nappe d'accompagnement 
de cours d'eau 

- Interdiction d'arrosage entre 11h et 18h 
- Diminution du volume de prélèvement de 20 % 

Eaux brutes provenant de réserves affectées 
(constituées hors des périodes d'alerte) 

- Priorisation d'utilisation 
- Interdiction d'arrosage entre 11h et 18h 
- Pas de limitation de volume 

Prélèvements destinés à la production agricole par pompage 

Réseau d'eau potable (sous réserve de 
l'accord de la collectivité concernée) 

- Interdiction d'arrosage entre 11h et 18h 
Forage 

Prélèvement en nappe d'eau souterraine 

Pompage en cours d'eau 
Prélèvement en nappe d'accompagnement 

de cours d'eau 

- Interdiction d'arrosage entre 11h et 18h 
- Diminution du volume de 20 % par rapport à 

l'autorisation mensuelle 

Prélèvements destinés à la production agricole par canaux gravitaires 

Prélèvements en cours d'eau 

- Diminution du volume de 20 % par rapport à l'État 
de Référence OU Protocole de gestion établi à 
l'échelle du bassin versant 
- Maintien dans le cours d'un débit réservé établi par 

arrêté préfectoral 

Prélèvements destinés à la production agricole par techniques économes 

Goutte à goutte 
Micro-aspersion 

Pivot 
Cultures en godets 

Semis 

- Diminution de 20 % du volume de prélèvement 
autorisé 

Prélèvements destinés à la production agricole par utilisation de retenues 

Eaux brutes provenant de réserves affectées 
(constituées hors des périodes d'alerte) 

- Pas de limitation 
- Recommandation de ne pas arroser entre 11h et 
18h 
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Prélèvements non destinés à l'A.E.P. et la production agricole 

Arrosage des : 
Pelouses 

Fleurs et massifs floraux 
Arbres et arbustes 
Jardins potagers 

Stades et espaces sportifs 
Golfs 

- Interdiction d'arrosage de 8h à 20h 

Lavage 

Véhicules 
automobiles 

- Interdit hors des stations professionnelles, sauf 
pour les véhicules ayant une obligation réglementaire 
(véhicules sanitaires, alimentaires, ...) ou technique 
(bétonnière, ...) et pour les organismes liés à la 
sécurité 

Voiries 

- Ecoulements permanents dans les caniveaux 
interdits 
- nettoyage des terrasses et façade ne faisant pas 
l'objet de travaux interdit 

Piscines 
- Remplissage des piscines (d'un volume total 

supérieur à 10m3) interdit, sauf compensation 
d'évaporation ou autorisation écrite du Maire 

Plans d'eau de loisirs - Pas de limitation 

Fontaines 

- Fontaines sans recyclage de l'eau fermées 
Les fontaines alimentées gravitairement à partir 
d'une source pourront n'être que partiellement 
fermées si l'usage de l'eau n'est pas préjudiciable 
aux milieux aquatiques 

Industries 
Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement (ICPE) 

- Respect des mesures de restriction d'eau en période 
de sécheresse contenue dans les arrêtés préfectoraux. 
Les ICPE soumises à déclaration devront respecter 
les arrêtés cadre complémentaires qui seront établis 
localement afin de préserver la ressource en eau 
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il 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Environnement et Risques 
Pôle Eau 

Digne-les-Bains, le 
‘8,.AOUT 2 017 

ARRETE PREFECTORAL N° 2017- 	o À 3 
portant mise en place 

du stade d'alerte à la sécheresse 
sur le bassin versant du VANCON 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE, 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212-1, L.2212-2 et L.2215-1 ; 

Vu le décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992 portant application de l'article L. 211-4 (alinéa 1) du 
Code de l'Environnement relatif à la limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau ; 

Vu la circulaire du 18 mai 2011 de Madame la Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable 
du Transport et du Logement relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension 
des usages de l'eau en période de sécheresse ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2016-153-012 du 1 juin 2016 portant approbation du Plan d'Action 
Sécheresse des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu le « Plan d'Action Sécheresse » annexé à l'arrêté ci-dessus ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 07 juillet 2017 établissant le stade de vigilance sur le département 
des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu l'avis du Comité de Gestion Collégiale de l'Eau du 8 août 2017 ; 

Considérant la nécessité d'anticiper les périodes de sécheresse par une planification préalable des 
mesures de limitation afin de faciliter la gestion de la ressource en eau en période de crise et 
renforcer la coordination par bassin versant ; 
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Considérant les faibles débits mesurés sur le Vançon par les services de la Direction 
Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute Provence ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute 
Provence, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet de l'Arrêté 

Le stade d'alerte à la sécheresse est établi sur le bassin versant du VANCON. 

ARTICLE 2 : Autres bassins versants du département 

Dans les bassins versants du département non concernés par un arrêté de sécheresse spécifique, les 
mesures relatives au stade de vigilance sont maintenues. Dans ce cadre, chaque usager doit porter 
une attention toute particulière à ses besoins en eau et limiter au strict nécessaire sa consommation. 
Le but de ce premier stade est une large information de la population qui doit comprendre : 

• La sensibilisation aux économies d'eau pour toutes les catégories d'usagers ; 

• L'anticipation sur les éventuelles restrictions ; 

• Le début de l'enregistrement des comptages tous les quinze jours. 

Cette dernière disposition s'applique à toutes les catégories de prélèvements. 

ARTICLE 3 : Durée d'application 

Les prescriptions du présent arrêté préfectoral sont applicables dès sa notification aux communes 
visées en annexe 1. 

En absence d'arrêté préfectoral de suspension ou modification du présent arrêté, son délai de 
validité s'arrête au 15 octobre 2017. 

ARTICLE 4 : Mesures de limitation des usages de l'eau 

Sont suspendus les usages suivants : 

• le lavage de voitures en dehors des stations de lavage ; 

• le remplissage complet des piscines privées existantes à la date du déclenchement du stade 
d'alerte ; seule reste possible la remise à niveau pour compensation de l'évaporation ; 

• les écoulements permanents dans les caniveaux ; seuls restent autorisés les lavages strictement 
nécessaires à la salubrité publique ; 

• l'arrosage diurne des pelouses et espaces verts (8 heures à 20 heures) ; 

• l'arrosage diurne des jardins potagers (8 heures à 20 heures) ; 

• le nettoyage des terrasses et des façades ne faisant pas l'objet de travaux. 

ARTICLE 5 : Mesures de réduction des prélèvements d'eau. 
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Ces mesures, rappelées en annexe n°2, sont applicables à la totalité des communes du bassin 
versant du Vançon recensées à l'annexe n°1 du présent arrêté. 

Prélèvements destinés à l'Alimentation en Eau Potable 
Les prélèvements en eau issus de source ou de pompage en cours d'eau doivent être diminués de 
20 % en volume. 

Prélèvements destinés à la production agricole par pompage ou réseau sécurisé 
Les prélèvements en eau issus de source ou de pompage en cours d'eau doivent être diminués de 
20 % en volume. 

Les prélèvements issus des eaux brutes provenant de réserves affectées (Réserves constituées hors 
des périodes d'alerte ou d'alerte renforcée) ne sont pas concernés par cette limitation. 

Par ailleurs, les arrosages sont interdits entre 11 et 18 heures. 

Prélèvements destinés à la production agricole par canaux gravitaires 
Les prélèvements en eau issus de source, de pompage ou prise gravitaire en cours d'eau doivent être 
diminués de 20 % en débit. 

Les débits réservés établis par Arrêté Préfectoral doivent être respectés en aval des prises d'eau. 

Prélèvements destinés à la production agricole par techniques économes  

Les prélèvements en eau destinés à la production agricole par techniques d'arrosage économes 
(Micro-aspersion, pivot et cultures en godet ou semis) doivent être diminués de 20 % en volume. 

Utilisation des retenues ou de réseaux sécurisés  

L'utilisation des retenues en eau et des réseaux sécurisés ne sont pas soumis à des limitations 
d'usage. 

ARTICLE 6 : Systèmes de mesure 

Les compteurs ou systèmes de comptage agréés des prélèvements dans le milieu naturel doivent être 
relevés tous les quinze jours. 
Les pétitionnaires devront adresser en fin de saison d'irrigation le registre relevant l'ensemble des 
prélèvements effectués durant la saison. 

ARTICLE 7 : Rôle des Maires 

Les Maires sont invités à assurer une très large diffusion du présent arrêté et à procéder à une forte 
sensibilisation des citoyens de leurs communes aux éventuelles difficultés à venir. 

ARTICLE 8 : Sanctions 
Quiconque prélèvera de l'eau sans déclaration ou autorisation au titre de la loi sur l'eau sera puni 
des peines prévues par la réglementation. (contravention ou délit de 5' classe.). 

Quiconque aura contrevenu aux mesures prescrites par le présent arrêté sera puni de la peine 
d'amende prévue pour les contraventions de 5" classe. 
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ARTICLE 9 : Recours 

En application de l'article L. 214-10 du Code de l'Environnement, la présente décision peut être 
déférée auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans les formes prévues à l'article L. 514-6 
du même Code. 

ARTICLE 10 : Publicité et information des tiers 

Le présent arrêté sera tenu à la disposition de tout intéressé et affiché dans chaque mairie du 
département. 

La publicité du présent arrêté sera réalisée, par les soins du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11 : Mesures exécutoires 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute Provence, les Sous-Préfets de 
Barcelonnette, Castellane et Forcalquier, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, les Maires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à tous les Maires du département et publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

La copie du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le Préfet Coordonnateur de 
Bassin Rhône Méditerranée Corse. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La secrétaire générale, 

M lam GARCIA 
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ANNEXE 1 
Liste des communes du bassin versant du VANCON concernées par les réductions de 

prélèvements d'eau : stade d'ALERTE 
Département des ALPES de HAUTE-PROVENCE 

LISTE DES COMMUNES DU BASSIN VERSANT DU VANCON 

AUTHON 

ENTREPIERRES 

LE CASTELLARD MELAN 

SAINT GENIEZ 

SOURRMES 

VOLONNE 
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ANNEXE 2 
Mesures de restriction mises en place lors du stade « Alerte » en application du Plan d'Action 

Sécheresse 
Département des ALPES de HAUTE-PROVENCE 

Usages de l'eau Mesures de limitation 

Prélèvements destinés à l'Alimentation en Eau Potable 

Source - Diminution du débit de prélèvement de 20 % 

Forage 
Pompage en cours d'eau 

Prélèvement en nappe d'accompagnement 
de cours d'eau 

- Interdiction d'arrosage entre 11h et 18h 
- Diminution du volume de prélèvement de 20 % 

Eaux brutes provenant de réserves affectées 
(constituées hors des périodes d'alerte) 

- Priorisation d'utilisation 
- Interdiction d'arrosage entre 11h et 18h 
- Pas de limitation de volume 

Prélèvements destinés à la production agricole par pompage 

Réseau d'eau potable (sous réserve de 
l'accord de la collectivité concernée) 

- Interdiction d'arrosage entre 11h et 18h 
Forage 

Prélèvement en nappe d'eau souterraine 

Pompage en cours d'eau 
Prélèvement en nappe d'accompagnement 

de cours d'eau 

- Interdiction d'arrosage entre 11h et 18h 
- Diminution du volume de 20 % par rapport à 

l'autorisation mensuelle 

Prélèvements destinés à la production agricole par canaux gravitaires 

Prélèvements en cours d'eau 

- Diminution du volume de 20 % par rapport à l'État 
de Référence OU  Prdtocole de gestion établi à 
l'échelle du bassin versant 
- Maintien dans le cours d'un débit réservé établi par 

arrêté préfectoral 

Prélèvements destinés à la production agricole par techniques économes 

Goutte à goutte 
Micro-aspersion 

Pivot 
Cultures en godets 

Semis 

- Diminution de 20 % du volume de prélèvement 
autorisé 

Prélèvements destinés à la production agricole par utilisation de retenues 

Eaux brutes provenant de réserves affectées 
(constituées hors des périodes d'alerte) 

- Pas de limitation 
- Recommandation de ne pas arroser entre 11h et 
18h 
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Prélèvements non destinés à PA.E.P. et la production agricole 

Arrosage des : 
Pelouses 

Fleurs et massifs floraux 
Arbres et arbustes 
Jardins potagers 

Stades et espaces sportifs 
Golfs 

- Interdiction d'arrosage de 8h à 20h 

Lavage 

Véhicules 
automobiles 

- Interdit hors des stations professionnelles, sauf 
pour les véhicules ayant une obligation réglementaire 
(véhicules sanitaires, alimentaires, ...) ou technique 
(bétonnière, ...) et pour les organismes liés à la 
sécurité 

Voiries 

- Ecoulements permanents dans les caniveaux 
interdits 
- nettoyage des terrasses et façade ne faisant pas 

l'objet de travaux interdit 

Piscines 
- Remplissage des piscines (d'un volume total 

supérieur à 10m3) interdit, sauf compensation 
d'évaporation ou autorisation écrite du Maire 

Plans d'eau de loisirs - Pas de limitation 

Fontaines 

- Fontaines sans recyclage de l'eau fermées 
Les fontaines alimentées gravitairement à partir 
d'une source pourront n'être que partiellement 
fermées si l'usage de l'eau n'est pas préjudiciable 
aux milieux aquatiques 

Industries 
Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement (ICPE) 

- Respect des mesures de restriction d'eau en période 
de sécheresse contenue dans les arrêtés préfectoraux. 
Les ICPE soumises à déclaration devront respecter 
les arrêtés cadre complémentaires qui seront établis 
localement afin de préserver la ressource en eau 
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